


AUDIT COMMISSARIAT
Société Par Actions Simplifiée au capital de 38 500,00 €

Siège social 

il ïrffi 
Londres

353 648 595 RCS ARRAS

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE LIASSOCIÉ UNIOUE EN DATE DU
13 JUILLET 2O2O

L'an deux mille vingt,
et le treizejuillet, à dix heures,

la société DW représentée par Monsieur Olivier HERLIN, agissant en qualité d'associé unique de la
société AUDIT COMMISSARIAT, a établi ainsi qu'il suit le présent procès-verbal.
L'associé unique est en possession des documents survants :

- le rapport du président,
- les statuts sociaux,
- le texte des décisions proposées.

Elle précise I'ordre du jour des présentes décisions :

- Transfert de siège social,
- Modification corrélative des statuts,

L'associé unique prend alors les décisions suivantes :

PREMIÈRE DECISION

L'associé unique, connaissance prise du rapport du président, décide de transférer, à compter du
lerjuillet 2020,le siège social de LENS (Pas de Calais) 7 rue de Londres, à DOUVRIN (Pas de
Calais) 70 rue de Madrid.

DEUXIÈME DECISION

En conséquence de la décision qui précède, I'associé unique décide de modifier ainsi qu'il suit I'article
3 des statuts :

"Article 3 - Siège social"

"Le siège social est fixé à DOUVRIN (Pas de Calais) 70 rue de Madrid."
Le reste de I'article sans changement.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par I'associé unique, et
consigné sur le registre des décisions.
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AUDIT COMMISSARIAT. ACO

Société par Actions Simplifiée

au capital de 38 500 euros

Siège social : 70, rue de Madrid

62138 DOUVRIN

R.C.S. 353 648 595

STATUTS

TITRE I - FORME - OENOMINATION SOCIALE

OBJET. SIEGE - DUREE

ARTICLE 1 - Forme

La Société a été constituée sous la forme d'une Société à responsabilité limitée aux termes d'un

acte sous seing privé en date du 2 Février 1990 à Lens, enregistré à Lens Nord le 2 février',I990.

Elle a été transformée en Société par Actions Simplifiée suivant décision de l'assemblée générale

extraordinaire des associés en date du 30 novembre 2007 statuant à l'unanimité.

La Société continue d'exister entre les propriétaires des titres existants et de ceux qui seraient créès

ultérieurement.

Elle est régie par les lois et les règlements en vigueur, notamment par le Livre deuxième Titre ll du

code de commerce, ainsi que par les présents statuts. Elle ne peut faire appel public à l'épargne sous

sa forme actuelle de Société par actions simplifiée

ARTICLE 2 - Dénomination sociale

La dénomination sociale de la Société reste :

ACO - AUDIT COMMISSARIAT

Sur tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée ou

suivie immédiatement des mots « Société par actions simplifiée » ou des initiales « S.A.S. » et de

l'énonciation du capital social mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention « société de

commissariat aux comptes » et de l'indication du tableau de la circonscription de la compagnie des

Commissaires aux Comptes où la société est inscrite.

ARTICLE3-Siègesocial

Le siège social est fixé à DOUVRIN (Pas de Calais) 70 rue de Madrid.
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ll pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe, par simple

décision du président, qui, dans ce cas, est autorisé à modifier en conséquence les statuts de la

société, sous réserve de ratification par Ia prochaine décision de Ia collectivité des associés' et,

partoutailleursenFrance,enVertud'Unedélibérationdelacollectivitédesassociés.

ARTICLE 4 - Obiet

La société a pour objet, en France et dans tous pays, auprès de personnes physiques ou morales'

personnes morales de droit privé ou de droit public :

-L'exercicedelaprofessiondecommissariatauxcomptestellequ'elleestdéflniepar
t, ordonnance du 19 septembre 1945 et la loi modifiée du 24 juillet 1966 et telle qu' elle pourrait

être par tous textes législatifs ultérieurs

- La prise de participation dans les entreprises ayant pour objet l' exercice des activités visées par

lesarticles2et22,septièmealinéadel'ordonnancedulgseptembrel94S,sansquecette
détentionconstituel'objetprincipaldesonactivitéouquiontpourbutdefacititerl'exercicede

I' activité professionnelle de ses membres.

Et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu'elles soient, compatibles avec son obiet

social et se rapportant à cet objet.

ARTICLE 5 - Durée

La durée de ta société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce

et des Sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation'

Les décisions de prorogation de Ia durée de la société ou de dissolution anticipée sont prises par

décision collective des associés.

TITRE II . APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS

DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

ARTICLE 6 - APPorts

Lorsdelaconstitution,ilaétéapportélasommedel00000francssoit'15244'90euros

Par décision en date dU 10 octobre 2007, l, assemblée générale a décidé d,augmenter le capital

social s,élevant actuellement à 15 244,90 euros, divisé en lOOO parts, entièrement libérées' d' une

somme de 23 255,10 euros prélevée sur le poste « Autres réserves » pour le porter à 38 500 euros'

ARTICLE 8 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de 38 500 euros'

ll est diViSé en 1 000 actions nominatives, d'une seule catégorie' de 38,50 euros chacune de Valeur

nominale et entièrement libérées.
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La société membre de la compagnie communique annuellement à la commission régionale

d' inscription des commissaires aux comptes, Ia liste de ses actionnaires ainsi que toute modiflcation

apportée à cette liste (ord. aft. 7J-6'). Elle sera tenue à la disposition des pouvoirs publics et de tout

tiers intéressé.

ARTICLE 9- Avantages particuliers

Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier au proflt de personnes associées ou non.

ARTICLE 10 - Modilications du capital social

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et aux règlements en

vigueur.

La collectivité des associés, délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires

sur le rapport du Président, est seule compétente pour décider d' augmenter, de réduire ou

d' amortir le capital.

Dans tous les cas, la réalisation d' opérations sr le capital doit respecter les règles de détention des

actions au profit des professionnels commissaires aux comptes.

ARTICLE 1 t - Forme dos actions - Libération du cepital - Démembremont

1- Les actions sont nominatives. Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la société

au nom de I' associé dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements

en vigueur.

2- Les actions ne sont négociables qu' après l' immatriculation de la société au registre du

commerce et des sociétés ou après la réalisation définitive de l' augmentation de capital si elles

résultent d' une augmentation de capital

La cession d' actions s' opère par ordre de mouvement signé par le cédant ou son mandataire et

accompagné le cas échéant des pièces justificatives.

Dans le cas où les actions ne sont pas intégralement libérées, |, ordre de mouvement doit porter

l' acceptation signée par le cessionneire ou son mandataire.

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire'

3- Les actions sont indivisibles à l' égard de la société; tous les copropriétaires indivis d' actions

sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un mandataire unique désigné d' accord

entre eux ou à défaut en justice à la requête du copropriétaire le plus diligent'

4- L' usufruitier et le nu-propriétaire d' actions ont le droit de participer à toutes les décisions de lâ

collectivité des associés. Toutefois, le droit de vote appartient à I' usufruitier dans les décisions

collectives ordinaires et au nu-propriétaire dans les décisions collectives extraord inaires'

S- Le bailleur et le locâtaire d' actions ont le droit de participer à toutes les décisions de la collectivité

des associés. Toutefois, le droit de vote appartient au bailleur lorsqu' il s' agit de modifier les statuts

ou de changer la nationalité de la société et au locataire pour toutes les autres décisions de la

collectivité des associés. Pour I' exercice des autres droits attachés à I' action, le bailleur est

assimilé au nu-propriélaire et le locataire à l' usufruitier.
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ARTICLE 12 - Transmission des actions

1. Toute cession d' actions ayant pour effet l' admission d' un nouvel associé est subordonnée à

I' agrément résultant d' une décision extraordinaire de la collectivité des associés.

par cession, il faut entendre toute décision ou toute opération, à titre onéreux ou à titre gratuit,

emportant transfert ou démembrement de propriété, y compris par l' effet d' une transmission

universelle de patrimoine ou d' une adjudication publique en vertu d' Une ordonnance de justice ou

autremenl. Sont aussi considérées comme des cessions, pour I' application des présentes

stipulations, la location et le crédit-bail d' actions.

La demande d' agrément doit être notifiée à la société. Elle indique d' une manière complète

I' identité du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisagée et le prix offert s' il

s' agit d' une cession à titre onéreux ou l' estimation de lâ valeur des actions dans les autres cas.

L' agrément résulte, soit de sa notification, soit du défaut de réponse dans le délai de trois mois à

compter de la demande.

Si le cessionnaire n' est pas agréé et si le cédant ne fait pas connaître, dans les dix jours de la

notification du refus d' agrément, qu' il renonce à la cession, la société est tenue, dans un délai de

trois mois à compter de la notification du refus de faire acquérir les aclions soit par un associé, soit

par un tiers, soit par elle-même. A défaut d' accord entre les parties, le prix des actions est déterminé

dans les conditions prévues à I' article 1843-4 du Code civil.

Si, à t' expiration du délai de trois mois à compter de Ia notification du refus d' agrément l' achat

n' est pas réalisé, la cession peut être régularisée au profit du cessionnaire proposé. Toutefois, ce

délai peut être prolongé par décision de justice dans les conditions fixées aux dispositions

réglementaires prises pour I' application de I' arlicle L.228'24 al. 3 du Code de Commerce.

Lorsque les actions sont rachetées par la société, celle-ci est tenue de les céder dans un délai de six

mois ou de les annuler. La société peut procéder au rachat des actions même sans le consentement

de I' associé cédant.

En cas d' augmentation de capital, la transmission du droit de souscription ou d' attribution est libre

ou soumise à agrément du président suivant la distinction faite pour la transmission des actions elles-

mêmes. ll en est de même des renonciations aux droits de souscription faites au profit de personnes

dénommées.

Une personne non associée ne peut être admise dans la société à I' occasion d' une augmentation

de capital ou devenir titulaire de valeurs donnant accès au capital, sans être préalablement agréée

dans les conditions prévues ci-dessus.

Aucun consentement préalabte ne peut être donné à un projet de nantissement d' actions.

La présente clause d' agrément ne peut être modifiée qu' à I' unanimité des associés.

ARTICLEl3- Cessation d' activité d' un professionnel associé

Le professionnel associé qui cesse d' être inscrit au tableau interrompt toute activité professionnelle

au nom de la société à compter de la date d' effet de la décision
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Lorsque sa cessation d' activité, sa radiation ou son omission du tableau a pour effet d' abaisser la

part du capital social détenue par des commissaires aux comptês au-dessous des quotités légales, il

dispose d' un délai de 6 mois à compter du jour où il cesse d' être inscrit au tableau, pour cédêr la

partie de ses actions permettant à Ia société de respecter ces quotités.

ARTICLE 14 - Exclusion

1. L' exclusion d' un associé peul résulter de toute infraction ou violation des stipulations des

présents statuts.

2 La décision d' exclusion doit être prise à la majorité des deux-tiers des associés autres que

l, associé concerné. A défaut d' approbation, I' exclusion peut également être autorisée par une

décislon de justice à la demande de tout associé.

En même temps que l' exclusion, les associés peuvent prononcer la suspension des droits de vote

de l' associé exclu jusqu' à la dâte de cession de ses actions.

L' associé concerné doit être avisé, au moins un mois à I' avance, de l' exclusion envisagée et de

ses motifs. ll est invité à présenter ses observations par écril au plus tard dix jours avant la date de la

décision. Ces observations seront communiquées aux associés.

L' associé peut également, à condition de le demander à la société quinze jours avant Ia date dê la

décision, qu' une assemblée soit réunie pour statuer sur I' exclusion. Lors de cette assemblée, il

pourra présenter sa défense, soit par lui-même, soit par mandataire.

L' associé exclu, quelle qu'en soit la cause, doit céder la totalité de ses actions et tous autres titres

possédés donnant accès au capital.

Le prix de cession est déterminé conformément aux dispositions de l' article 1843-4 du code civil. En

cas d' expertise, Ies frais seront supportés par moitié par I' associé exclu et par la société qui est

autorisée à payer la parl de l' associé et à se rembourser sur le prix de cession'

Dès la fixation du prix, les actions à céder sont proposées par priorité aux autres associés au prorata

de leur participation. Si toutes les actions ne sont pas acquises par eux, le solde est acheté par un ou

des tiers agréés dans tes conditions indiquées à I' article '12 ou par la société elle-même qui est alors

tenue de les céder dans un délai de six mois ou de les annuler.

Le prix est payé, dans un délai de quatre mois à compter de la décision d' exclusion, contre remise

des ordres de mouvement slgnés par I' associé exclu. A défaut pour cet associé de remettre les

ordres de mouvement et après mise en demeure restée infructueuse I' ayant invité à s' exéGuter

dans un délai de quinze jours, le président peut procéder à la régularisation des cessions et aux

inscriptions en compte sur ses simples déclarations

3. La présente clause d' exclusion ne peut être modifiée qu' à l' unanimité des associés'

ARTICLE '15 - Nullité des cessions d' actions

Toutes les cessions d' actions effectuées en violation des dispositions des articles des présents

statuts sont nulles. Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d' exclusion.
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ARTICLE 16 - Droits et obligaüons attachés aux actions

1- Chaque action, en l' absence de catégorie d' actions, donne droit dans les bénéfices, l' actif

social et le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu' elle représente.

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par un mandataire,

choisi parmi les autres associés. A chaque action est attachée une Seule voix. Les droits de vote de

chaque associé sont proportionnels au nombre d' actions qu' il détient dans le capital.

chaque action donne, en outre, le droit d' être informé sur la marche de la société et d' obtenir

communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi

et les statuts.

2- Les associés ne sont tenus du passif social et ne supportent les pertes qu' à concurrence de leurs

apports.

Toutefois, les commissaires aux comptes assument dans tous les cas la responsabilité de leurs

travaux el activités. La responsabilité propre de la société laisse subsister la responsabilité

personnelle de chaque commissaire aux comptes associé en raison des travaux qu' il exécute lui-

même pour le compte de la société. Les travaux et activités doivent être assortis de Ia signature

personnelle du commissaire aux comptes associé ainsi que du visa ou la signature sociale.

Les droits et obligations attachés à I' action suivent la propriété du titre.

La propriété d' une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions

de la collectivité des associés.

3- Chaque fois qu' il sera nécessaire de posséder un certain nombre d' actions pour exercer un droit

quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle

du groupement, et éventuellement de l' achat ou de la vente du nombre d' actions nécessaires.

TITRE IV. ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE -
CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS. COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE 17 - PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ - DIRECTEUR GENERAL

1- PRESIDENT

La société est représenlée à l' égard des tiers par un Président qui est choisi parmi les commissaires

aux comptes associés.

Le Président est nommé et peu!être révoqué à tout moment par une décision ordinaire de la

collectivité des associés. ll peut être révoqué sans indemnité, ni préavis, ni précision de motifs et sans

que sa révocation soit portée à l' ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter ses

observations avant que la collectivité des associês ne statue sur sa révocation.

Le président est nommé pour une durée déterminée précisée dans I' acte de nomination. A défaut, il

est désigné pour la durée de la société. La collectivité des associés fixe sa rémunération.

q
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A cet effet, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la

société dans la limite de I' objet social et sous réserve des pouvoirs attribués par les dispositions du

Code de Commerce ou les présents statuts à la collectivité des associés'

La décision collective nommant le président peut, à titre de règle interne, inopposable aux tiers, limiter

les pouvoirs du présidênt en soumettant Ia conclusion de certains engagements à l' autorisâtion dê la

collectivité des associés.

Le président représente la société à l' égard des tiers.

ll peut déléguer les pouvoirs qu' il juge convenables et constituer tous mândataires spéciaux et

ternporaires.

2- DIRECTEUR GENERAL

Sur la proposition du Président, la collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs directeurs

généraux, choisis parmi les commissaires aux comptes associés et chargés d' assister le Président.

Tout directeur général est révocable à tout moment par la collectivité des associés' sur la ploposition

du Président. ll peut être révoqué sans indemnité, ni préavis, ni précision de motifs et sans que sa

révocation soit portée à l' ordre du jour. Toutefois, il doit être invité à présenter ses observations

avantquelecollectivitédesassociésnestatuesursaréVocation.EncasdedémissionoUde
réVocationduprésident'ilconserveSesfonctionsetsesattributionsJusqu,àlanominationdu

nouveau président.

SUrpropositionduprésident,lacollectivitédesassociésdéterminel,étendueetladuréedes
pouvoirs dê chaque directeur général. A défaut, il est désigné pour la durée des fonctions du Président

restant à courir et exerce concurremment avec le président, les mêmes pouvoirs que celui-ci' Lâ

collectivité des associés fixe la rémunération de chaque directeur général'

Les stipulations ci-dessus sur les pouvoirs du Président sont applicables au directeur général auquel il

a été conféré à celui-ci Ie pouvoir de représenter la société à l' égard des tiers

ARTICLE 18 - Conventions entre la société et ses dirig€ants ou un associé'

Le commissaire aux comples présente aux associés un rapport sur les convenlions intervenues

directementouparpersonneinterposéeentrelasociétéetleprésidentoul'undesassociéS
disposantd,unefractiondesdroitsdeVotesupérieureà10o/oou,s'ils,agitd,uneSociété
associée, la société la contrôlant, à I' exception des convenlions portant sur des opérations

courantes conclues à des conditions normales et qui sont cependant communiquées au commissaire

auxcomptesel,àtoutassocié,sursademande.Lesassociésstatuentsurcerapport'l'intéresséne

peut plendre parl au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité'
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ll est interdit au président et au directeur général (personne physique), de contracter, sous quelque

forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en

compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements

envers les tiers. La même interdiction s' applique aux conjoint, ascendants et descendants des

personnes susvisées ainsi qu' à toute personne interposée.

ARTICLE 19 - Commissaires aux Comptes

Le contrôle de la société est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui exercent leurs

fonctions dans les conditions prévues par les dispositions du Code de Commerce

lls sont désignés par décision collective des associés.

ARTICLE 20 - Représentation sociale

Les délégués du comité d' entreprise exercent les droits prévus par I' article L 432'6 du code du

travail auprès du Président

Le Comité d' entreprise doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions que

Ies associés.

Les demandes d, inscription des projets de résolutions présentées par le comité d' entreprise

doivent être adressées par un représentant du Comité au Président.

ces demandes qui sont accompagnées du texte des projets de résolutions peuvent être envoyées par

tous moyens écrits. Elles doivent être reÇues au siège social I jours au moins avant la date fixée pour

la décision des associés. Le Président accuse réception de ces demandes dans les 3 jours de leur

réception.

TITRE V - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES

ARTICLE 21 - D6cisions collectives dss associés - obiet

1. Les décisions suivantes qualifiées d' ordinailes ou d' extraordinaires sont prises colleclivement

par les associés.

1.1. Les décisions dites ordinaires sont :

approbation des comptes annuels et l' affectation des résultats,

approbation des conventions conclues entre Ia société et son président, ses directeurs généraux

ou ses associés,

- la nomination et révocation du président et des directeurs généraux,

- Ia nomination des commissaires aux comptes,

1.2- Les décisions extraordinaires sont :

- l'exclusion d' un associé,

- I' augmentation, I' amortissement ou la réduction de capital,

I
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- l, attribution d' options de souscription ou d' achat d' actions, ou l'autorisation à donner au

président afin de consentir de telles options,

- la fusion avec une autre société, la scission ou I' appo( partiel soumis au régime des scissions,

- la transformation en société d' une autre forme,

- la prorogation de la durée de Ia société,

- toute autre modifiôation des statuts, à l' exception du transfert du siège social dans le même

département ou dans un département limitrophe, pour lequel la ratification par une décision de la

collectivité des associés est simplement exigée en vertu de I' article 3 des présents statuts et autres

clauses statutaires demandant l' unanimité,

- I' agrément d' un nouvel associé.

Toute autre décision que celles visées ci-dessus est de la compétence du président'

2. Lorsque la Société ne comporte qu' Une seule personne, Ies pouvoirs ci'dessus sont exercés par

l, associé unique qui peut prendre toute décision de la compétence de la collectivité des associés à

l' exception de celle qui requiert l' existence de plusieurs associés.

ARTICLE 22 - Décisions collectives des associés - forme

1. Les décisions collectives résultent au choix du président d'une assemblée ou d'une consultation

écrite. La volonté des associés peut aussi être constatée par des actes sous signatures privées ou

authentiques si elle est unanime.

2. En cas de réunion d' une assemblée, elle est convoquée par le président. Elle peut également

être convoquée par le commissaire aux comptes.

La convocation est faite par lettre expédiée à chacun des associés, sous pli ordinaire ou recommandé

ou par télécopie, dix jours au moins avant la réunion.

La convocation indique notamment lesjour, heure et lieu ainsi que l'ordre du jour de la réunion dont le

libellé doit faire appara^ttre clairement le contenu et la portée des questions qui y sont inscrites.

L'assêmblée peut en outre être convoquée verbalement et se tenir sans délai, si tous les associés y

sont présents ou régulièrement représentés.

L,assemblée est présidée par le président de la société. A défaut, elle élit son président de séance

Une feuille de présence est émargée par les membres de l'assemblée et certiflée exacte par le

président. Toutefois, le procès-verbal de I' assemblée tient lieu de feuille de présenÔe, lorsqu' il est

signé de tous les associés présents.

Seules les questions inscrites à l'ordre du jour sont mises en délibération à moins que les associés

soient tous présents et décident d'un commun accord de statuer sur d'autres questions.

3. En cas de consultation écrite, le président adresse à chaque associé, par lettre recommandée, le

texte des résolutions Proposées ainsi que tous documents utiles à leur information.
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Les associés disposent d'un délai de dix jours à compter de la date de réception du projel des

résolutions pour émettre leur vote par écrit, le vote étant pour chaque résolution formulée par les mots

.oui" ou,,non,'. La réponse est adressée par lettre recommandée ou déposée par l'associé au siège

social. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme S'étant

abstenu.

ARTICLE 23 - Participation aux décisions collectives

Tout associé a droit de participer aux décisions collectives du moment que ses actions sont inscrites

en compte au jour de l'assemblée ou de l'envoi des pièces requises en vue d'une consultation écrite

ou de l'établissement de l'acte exprimant la volonté des associés.

LeS propriétaires indivis d' actions sonl tenus de se faire représenter auprès de la société par un

mandataire commun de leur choix.

En cas de démembrement de propriété d' une action, I' usufruitier exerce le droit de vote attaché à

cette action, sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer aux décisions collectives. A cet

effet, le nu-propriétaire sera convoqué et pourra assister aux assemblées et disposera du droit

d' information prévu en cas de consultation écrite.

L' associé peut se faire représenter à I' assemblée par un autre associé.

Si la société ne comprend qu' un associé, celui-ci ne peut déléguer les pouvoirs qu' il détient en sa

qualité d' associé.

ARTICLE 24 - Yote - Nombre de voix

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu' elle représente.

Chaque action donne droit à une voix.

La société ne peul valablement voter du chef d'actions propres qu'elle pourrait détenir.

En outre, les essociés dont les actions détenues seraient au sein d' une société anonyme exclues du

vote par les dispositions du Code de Commerce applicables à cette sociêté sont, dans les mêmes

conditions, privés du droit de vote.

Le droit de vote d' un associé peut également être momentanément supprimé ou son exercice

suspendu par application des présents statuts, notamment de ses articles 13 § 2 et 16.

ARTICLE 25 - Adoption des décisions collectives

Les décisions collectives sont prises pour les décisions ordinaires, à la majorité simple des voix des

associés et à la majorité qualifiée des deux tiers pour les décisions extraordinaires.

Toutefois, les décisions suivantes doivent être prises à I' unanimité des associés :

- modification, adoption ou suppression de clauses statutaires visées à l' aûicle 227 -19 du Code de

Commerce relatives à la transmission des actions et à l' exclusion d' un associé'

- augmentation de I' engagement social d' un associé notamment en cas de transformation de la

société en société en nom collectif ou en commandite.
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Pour le calcul de la majorité, il est tenu compte de la totalité des voix disposant du droit de vote Toute

absiention ou absence de sens donné au vote est considérée comme un vote négatif'

ARTICLE 26 - Procès-verbaux

Toute délibération de l,assemblée des associés est constatée par un procès-verbal qui indique

notammentladateetlelieudelaréunion'|.identitédUprésidentdeséance,lemodedeconvocation,

l,ordredujour,l'identitédesassociésparticipantauvote'lesdocumentsetrapportssoumisà

l,assemblée, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes'

En cas de consultation écrite, le procès-verbal qui en est dressé et auquel est annexé la réponse dê

chaque associé, fait mention de ces indications, dans la mesure oÙ il y a lieu'

LesprocèS-verbauxsontétablisetsignésparleprésidentdelaSociétéou,lecaséchéant,deséance,

sur un registre spécial tenu à la diligence du président. Lorsque la décision dês associés résulte de

leur consentement exprimé dans un acte, cette décision est mentionnée, à sa date, dans ce registre

spécial.L'actelui-mêmeestconservéparlasociétédemanièreàpermettresaconsultationen

même lemps que le registre.

Si la société ne comprend qu' un associé, les décisions qu' il prend sont répertoriées dans ce

registre.

ARTICLE 27 - Droit de communication des associés

Toutassociéaledroitdeprendreparlui.même'ausiègesocial,connaissancedesdocuments

suivants concernant les trois derniers exercices :comptes annuels, inventâires' rapports soumis aux

associés et procès-verbaux des décisions collectives'

En vue de l'approbation des comptes, le président adresse ou remet à chaque associé les comptes

annuels, les rapports du commissaire aux comptes, le rapport de gestion et les textes des résolutions

proposées.

pourtouteautreconsultation,leprésidentadresseouremetauxassociésavantqu'ilsnesoient

invités à prendre leurs décisions, le texte des résolutions proposées et le rapport sur ces résolutions

ainsi que, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes et des commissaires à compétence

particulière.

Si la société ne comprend qu' un associé et que celui-ci n' exerce pas les fonctions de président, les

documents visés ci-dessus lui seront communiqués conformément aux dispositions du présent article'

TITREvI..ExERcIcEsocIAL.coMPTEsANNUELS.AFFECTATIoNDESRESULTATS

ARTICLE 28 - Année sociale

L'exercice social commence le 16r janvier et llnit le 3'l Décembre'
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ARTICLE 29 - Comptos sociaux

A la clôture de chaque exercice, le président établit et arrête les comptes annuels prévus par lês

dispositions du code de commerce, au vu de l'inventaire qu'il a dressé des divers éléments de l'actif

et du passif existant à cette date. ll établit également un rapport de gestion Ces documênts

comptables et ce rapport sont mis à la disposition du commissaire aux comptes dans les conditions

déterminées par les dispositions en vigueur, et soumis aux associés ou à l' associé unique dans les

six mois suivant la date de clôture de l'exercice.

Les comptes annuels doivent être établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes

méthodes d'évaluation que les années précédentes. si des modifications inlerviennent, elles sont

signa|ées,décritesetjustifléesdanslesconditionsprévuesparlesdispositionsduCodede
Commerce applicables aux sociétés.

Descomptesconsolidésetunrapportdegestiondugroupesontégalementétabllsàladiligencedu

président, si la société remplit les conditions exlgées pour |, établissement obligatoire de ces

comptes.

ARTICLE 30 - Affêctation et répartition du bénéfice

Ladifférenceentrelesproduitsetleschargesdel'exercice,aprèsdéductiondesamortissementsel

des provisions, constitue le bénéfice ou la perte de I'exercice'

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures' il est prélevé cinq pour cent pour

constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de

réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. ll reprend son cours lorsque, pour

une cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce dixième'

Lê bénéfice distribuable est constitué par le bénélice de l'exercice diminué des pertes antérieures et

du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires'

ce bénéfice est à la disposition de la collectivité des associés qui, sur proposition du président peut,

entoutouenpartie,lereporterànouveau,l.affecteràdesfondsderéservegénérauxouspéciaux,ou

le distribuer aux associés à titre de dividende'

En outre, les associés peuvent, sur proposition du président' décider la mise en distribution de

Sommesprélevéessurlesréservesdontilsontladisposition;encecas,ladécisionindique

expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués Toutefois, le

dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice'

L,écartderééValuationn.estpasdistribuable;ilpeutêtreincorporéentoutoupartieaucapital.

Pour tout ou pârtie du dividende ou des acomptes sur dividende mis en distribution, une oplion entre

le paiement en numéraire ou en actions peut être accordée à chaque associé. cette option est

décidée par la collectivité des associés.
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ARTICLE 31 - Paiement du dividende

Le paiement du dividende se fait annueltement à l'époque et aux lieux fixés par les associés La mise

enpaiementdudividendedoitavoirlieudansledélaimaximaldeneufmoisàcompterdelaclôture

del.exercice'saufprolongationparordonnancedUprésidentdutribunaldecommercestatuantSur

requête à la dernande du président.

TITRE VII - DISSOLUTION - LIQUIDATION DE LA SOCIETE

ARTICLE 32 - Transformation - Prorogation

La société peut se transformer en société d'une autre forme dâns les conditions et suivant les

modalités prévues par les dispositions en vigueur'

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, les associéS Seront consultés à l,effet de

décider si la société doit être prorogée.

ARTICLE 33 - Perte du capital - Dissolution

,l.Silespertesconstatéesdanslesdocumentscomptablesontpoureffetd,entamerlescapitaux

propres dans la proportion fixée par les dispositions du Code de Commerce' le président est tenu de

SUivre,danSlesdélaisimPartis,laprocédures,appliquantàcettesituationet,enpremierlieu,de
provoquer une décision collective des associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée

de la société. La décision des associés est publiée'

2. La dissolution anticipée peut aussi résulter, même en I' absence de perte' d' une décision

collective des associés.

La réunion en une seule main de toutes les actions n' entraîne pas la dissolution de la société'

ARTICLE 34 - Liquidation

Dèsl,instantdesadissolution,laSociétéestenliquidationsaufdanslescasprévusparles
dispositions du Code de Commerce.

La dissolution met fin aux fonctions du président sauf, à l'égard des tiers, pour I' accomplissement

des formalités de publicité. Elle ne met pas fin au mandat des commissaires aux comptes'

Lesassociésnommentunouplusieursliquidateursdontilsdéterminentlesfonctionsetfixentla

rémunération. Lè ou les liquidateurs sont révoqués et remptacés selon les formes prévues pour leur

nomination. Leur mandat leur est, Sauf Stipulation contraire, donné pour toute la durée dê la

liquidation.

LeprésidentdoitremettresescomptesauxliquidateursavectouteslesPiècesjustificalivesenVuede

leur approbation par les associés.

Tout l,actif social est réalisé et le pâssif acquitté par le ou les liquidateurs qui ont à cet effet les

pouvoirs les plus étendus et qui, s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou séparément'
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pendant toute la durée de la liquidation, Ies liquidateurs doivent consulter les associés chaque année

dans les mêmes délais, formes et conditions que durant Ia vie sociale. lls provoquent en outre des

décisionscollectives,chaquefoisqu,itslejugentutileounécessaire.Lesassocléspeuventprendre

communication des documents sociaux, dans tes mêmes conditions qu'antérieurement'

En fin de Iiquidation, les associés statuent sur le compte déflnitif de liquidation, le quitus de la gestion

du ou des liquidateurs et la décharge de leur mandat'

lls constatent dans les mêmes conditions la clôture de la liquidation'

SilesliquidateursetcommissairesnégligentdeconsulterlesassociéS,leprésidentdutribunalde

commerce, statuant par ordonnance de référé' peut, à la demande de tout associé' désigner un

mandataire pour procéder à cette consultation. si les associés ne peuvent délibérer ou s' ils refusent

d'approuver les comptes de liquidation, il est statué par décision du tribunal de commerce' à la

demande du liquidateur ou de tout intéressé'

L'actif net, après remboursement du nominal des actions, est partagé également entre toutes les

actions.

TITRE VIII . CONTESTATIONS

ARTICLE 35 - Contestations

En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les associés' les

dirigeants et la société, soit entre les associés eux-mêmes, au sujet des affaires sociales re|ativernent

àl,interprétationouàl.exécutiondesclausesstatutairessontjugéesconformémentauxtextesen

vigueur et soumises à la juridiction compétente'

TITRE IX - DIRECTION DE LA SOCIETE

ARTICLE 36 - Nomination du Président €t des Commissaires aux ComPtes

1 . Le prernier président de la société désigné aux termes des présents statuts et nommé sans

limitation de durée est :

- Monsieur Serge WALLART

Demeurant: 52 Rue Pré à Aix Noulette ( 62 160 )

2. La société BDL AUDIT, représentée par Monsieur Alain FoNTAINE, dont le siège social est situé à

cambrai(59400),2bischemindelaBlanchisserie'estnomméecommissaireauxcomptestitulaire

de la société, pour les six premiers exercices.

pour ta même durée, lvlonsieur Patrick CHAVALLE, dont le siège social est situé à Cambrai ( 59 400 )'

2 bis chemin de Ia Blanchisserie, est nommé commissaire aux comptes suppléant.

Les commissaires ainsi nommés ont accepté le mandat qui leur est confié'
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ARTICLE 37 - Formalités de publicité - lmmatriculation

Touspouvoirssontconférésauporteurd'unoriginaldesprésentesàl'effetd'accomplirles
formalités de publicité, de dépÔt et autres nécessaires pour parvenir à I' immatriculation de la société

au registre du commerce et des sociétés'

Fait à Lens

l' an mille sept

et le 30 bre

en


